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REPONSES VS. RELEVE DES INSUFFISANCES DU 18-06-2018 
 

1. DEFINITION DU VOLUME DE L’ENTREPOT    

2. ETUDE FLUMILOG 

3. BESOIN EN EAU 

4. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

5. EXTINCTION (EFFICACITE DU SYSTEME D'EXTINCTION AUTOMATIQUE) 

6. STOCKAGE EXTERIEUR DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

7. CALCUL DU POIDS DE MATIERES COMBUSTIBLES DU STOCKAGE DES BATTERIES 

8. PROCEDURE DE MISE A JOUR DES STOCKS 

9. PROCEDURE D’ALIMENTATION DE LA COLONNE SECHE ET CONFINEMENT DES EAUX D’EXTINCTION 

10. PROPOSITION D’USAGE FUTUR DU SITE 
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1. DEFINITION DU VOLUME DE L’ENTREPOT   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le volume total retenu pour l’entrepôt est de :  297 043 m³ 

Le calcul du volume de l’entrepôt est déterminé de la façon suivante : 

 

 

Zone Surface m² Detail Hauteur m Volume m³ Sous total m³ Remarque

Surface Mag A 19 067    8,32 158 637,4  Inclus dans volume entrepôt

Surface Mag B 12 451    8,36 104 090,4  262 727,8    Inclus dans volume entrepôt

Fosse mag A 2 058      9,47 19 489,3    282 217,1    Inclus dans volume entrepôt

Fosse mag B 1 347      9,51 12 810,0    295 027,0    Inclus dans volume entrepôt

Bureau magasin 240        8,4 2 016,0     297 043,0    Inclus dans volume entrepôt

Salle de charge Mag B 281        8,36 2 349,2     299 392,2    Exclu du volume entrepôt

Zone T 517        8,42 4 353,1     303 745,3    Exclu du volume entrepôt

Salle de charge Mag A 137        8,32 1 139,8     304 885,2    Exclu du volume entrepôt

Grands bureaux 842        4,4 3 704,8     308 590,0    Exclu du volume entrepôt

Cafétéria 408        4,4 1 795,2     310 385,2    Exclu du volume entrepôt

Sous-station 90          4,9 441,0        310 826,2    Exclu du volume entrepôt

 

 

*les hauteurs prises en compte pour le 

calcul du volume correspondent zone par 

zone à une moyenne de points de mesure 

réalisée dans l’entrepôt. 

Point haut maximum relevé : 8,52 m 

Point bas maximum relevé : 8.15 m 

 

*La liste des points de mesure par 

emplacement sera annexée au contenu 

du dossier ICPE du site 

 (Prescription 1.2. Contenu du dossier) 
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2. ETUDE FLUMILOG 

 

 

 

 

 

 

La modélisation des effets thermiques montre qu’en cas d’incendie dans les magasins A et B, les effets létaux 

(flux de 5 kW/m²) et irréversibles (flux de 3 kW/m²) restent circonscrits à l’intérieur du site FORD.  

La matérialisation des effets thermiques est reportée sur le plan ci-dessous. 

Source de données :  

Flumilog : Interface graphique v. 4.1.0.3 

Outil de calcul V4.07.2 

Flux Thermiques - Détermination des distances d'effets  

Flumilog Note de calcul_FORD_départcellule 1 et 2 – voir annexe 01 
 

 

Synthèse sur les durées de tenabilité et les temps de ruine (extrait de l’étude de l’INERIS – Conclusions p.73) 

 

 

 

 

L’étude a permis de montrer la compatibilité entre, 

d’un côté, la cinétique de l’incendie et la ruine de la 

structure, et de l’autre, l’évacuation des personnes 

et l’intervention des services de secours pour le 

bâtiment A, le bâtiment cantine, la mezzanine du 

bâtiment A et le bâtiment B. 
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3. BESOIN EN EAU 

 

 

 

 

 

    Avis du SDIS en date du 10 août 2018 – voir annexe 02 

Le calcul de la D9 sur le scénario majorant du bâtiment fait état d’un débit de 900m³/h soit un volume 

de 1 800 m³. 

Les ressources en eau sont : 

- 2 réserves de 1 100 m³ alimentant les poteaux d’incendies privés et le sprinklage soit un volume de 

2 200 m³ 

- 2 poteaux d’incendie publics d’un débit total de 100 m³/h soit un volume de 200 m³. 

Soit un total de 2 400 m³. En conséquence 600 m³ sont disponible pour le sprinklage. 

 

De plus, lorsque les secours publics interviendront et lors de la mise en œuvre de moyens hydrauliques 

d’extinction, le commandant des opérations de secours demandera l’arrêt de l’installation de sprinklage du 

fait de la non efficacité. (débit insuffisant ou installation détériorée par le sinistre).  

 

*le sectionnement partiel (par zone couverte) est accessible aux services d’incendie et de secours par 

l’extérieur de l’entrepôt. Cette information est présente dans le P.E.R actualisé du site par les services du 

SDIS. 
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4. DISPOSITION CONSTRUCTIVE 

 

 

 

 

 

Principaux éléments constructifs :  voir annexe 03 

Eléments de construction Plan(s) de référence Remarques 

Mur séparatif entre les deux 

cellules 

01-C2 1201 

01-C2 1202 

Plan d’architecte  

Mur coupe-feu en béton cellulaire type 

siporex 

Coupe-feu 3h 

Mur séparatif entre magasin A et 

locaux sociaux 

1003 Murs en parpaing plein de 20cm. 

Coupe-feu > 4h 

Mur séparatif entre magasin A et 

salle de charge 

1003 Murs en parpaing plein de 20cm. 

Coupe-feu > 4h 

Mur séparatif entre magasin A et 

zone liquides inflammables 

1003 Murs en parpaing plein de 20cm. 

Coupe-feu > 4h 

Mur séparatif entre magasin A et 

sous-station 

1003 Murs en parpaing plein de 20cm. 

Coupe-feu > 4h 

Détails murs et 

bardage magasin B 

01 S2 1210 

01 S2 1211 

Descriptif architecte  

Bardage double peau métallique 

isolation laine minérale 

Sous-bassement en parpaing de 20cm 

et enduit sur la face extérieure 

Toiture magasin A  Documentations 

techniques 

Bac acier 

Laine de roche 2 épaisseurs de 30mm 

Membrane Derbigum non inflammable 

Toiture magasin B Documentations 

techniques 

Bac acier 

Laine de roche 2 épaisseurs de 40mm 

Membrane Icopal Universal broof (t3) 
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5. EXTINCTION (EFFICACITE DU SYSTEME D'EXTINCTION AUTOMATIQUE) 

 

 

 

 

 

Demande de dérogation en application de l'article L. 512-7-3 du code de l'environnement (installations 

soumises à enregistrement). 

Voir l’avis du SDIS sur ce point – voir annexe 02 

Le site fait l’objet d’un audit annuel de notre compagnie d’assurance et d’un expert ‘Fire and Risk 

management Ford Europe’. 

Cet audit a pour objectif d’évaluer l’adéquation des moyens de lutte contre l’incendie en place par rapport 

aux risques mais aussi l’état des matériels, la réalisation des contrôles réglementaires de ces matériels et 

d’identifier les axes d’amélioration. 

 

Le site est principalement soumis aux référentiels suivants : APSAD – FM 

Lorsque les règles locales, exemple APSAD R1, sont plus restrictives, ces règles sont appliquées.  

Toutes les règles incendie applicables aux sites Ford sont écrites dans les bulletins internes : « Fire Bulletin »  
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6. STOCKAGE EXTERIEUR DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

 

 

 

 

 

  Demande de bénéfice de l’antériorité vs. R.4331 datant du 11 mai 2016 – voir annexe 04 

  Seul, le dernier alinéa de la disposition 2.1 Implantation est applicable au site. 

  Nb. Pas de stockage de superéthanol sur le site. 
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7. CALCUL DU POIDS DE MATIERES COMBUSTIBLES DU STOCKAGE DES BATTERIES 

 

 

 

 

 

Extrait du dossier (page 14) 

• Zone T (batteries) 

La zone T (batteries) est dédiée au stockage des batteries. Ces produits sont stockés sur palettes bois et 

installés en rayonnage. Le sol est revêtu d’une peinture spécifique étanche et cette zone de stockage est 

rétentionnée. 

Le poids total des produits stocké en zone T représente : (données janvier 2018) 

Poids brut total : 185326 kg 

Poids de matières combustibles : 16679 kg 

 

Extrait du dossier (page 16) 

Concernant les batteries, le poids de matières combustibles est déterminé en calculant la part « poids de 

plastique moyen par batterie ». Un coefficient de 0,89 est pris en compte (cette donnée a été fournie par le 

service Achat après contact de notre fournisseur). 

 

Précision : 

Erreur de frappe, il faut comprendre 0.089 

La part de poids plastique moyen par batterie est de 7% (voir pièce fournisseur Johnson Controls Power 

Solutions Europe). Poids auquel est ajouté un coefficient de 2% (palettes lourdes) Le coefficient effectif 

appliqué arrondi à la digit supérieur est donc de 0.09 
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8. PROCEDURE DE MISE A JOUR DES STOCKS 

 

 

 

    Un état des stocks est effectué une fois par jour. Les fichiers d’exportation des données sont conservés 

    informatiquement pendant 3 ans. 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivi journalier RUBRIQUE 1510 - Stockage entrepôts couverts

matières combustibles  - Année 2018

552 553 555 557 556 554 561 561 560 564 567 569 575 574 578 579 580 582 586 577 566 579

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000 Poids matières combustibles

GIS1 : 11.05

GIS2 : Exclusif

 

 

 

 

Un état récapitulatif du jour est 

disponible en permanence au poste 

de garde à destination des services 

d’incendie et de secours. 
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9. PROCEDURE D’ALIMENTATION DE LA COLONNE SECHE ET CONFINEMENT DES EAUX D’EXTINCTION 

 

 

 

 

1) La colonne d’aspersion est équipée d’un raccord sapeur-pompier qui pourrait être alimentée en cas 

de nécessité par les secours publics à partir d’un poteau d’incendie situé à proximité.  

Voir courrier avec avis du SDIS sur ce point en date du 10 Août 2018. 

 

2) Un système de protection de type déluge, avec 10 l/min par mètre linéaire, la demande en débit est 

de l’ordre de 130 m3/h par côté (en incluant un coefficient d’équilibrage de 1,20). 

Les pompes sprinkleurs qui alimentent aussi les poteaux incendie du site peuvent satisfaire au 

vecteur supplémentaire de 130 m3/h (à ajouter au fonctionnement des sprinkleurs). 

Quel que soit le système déluge mis en place, le mode de commande le plus approprié semble être 

un poste déluge asservi à une détection ou un réseau pilote, qui peut être couplé à un 

déclenchement manuel 

(Source : bureau d’étude Tyco Fire) 

 

3) Le bassin de confinement à une capacité de rétention de 3483m3 sous les exutoires. Une montée en 

charge des canalisations est possible, ce qui ajouterait au volume de rétention du bassin les volumes 

suivants : 

• Canalisation entre le magasin A et le bassin :  

Diamètre 0.8m sur une longueur de 182.5m soit environ 91m3 

• Canalisation entre le magasin B et le bassin :  

Diamètre 0.8m sur une longueur de 170.5m soit environ 85m3 

• Volume du bassin correspondant à la hauteur des tuyaux :  

Hauteur 0.8m sur une surface de 417m² correspondant à la surface du fond du bassin (facteur 

minorant) soit environ 333m3   

 Le total de rétention supplémentaire dépasse les 500m3 

 

Plan des tuyauteries et du bassin. – voir annexe 05 
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10. PROPOSITION D’USAGE FUTUR DU SITE 

 

 

 

Courrier de FMC Automobiles SAS au Maire de Francières concernant la proposition d’usage futur du site – 

voir annexe 06 

Réponse de la Mairie de Francières (Avis de la Mairie) sur la proposition d’usage futur du site proposé par 

FMC Automobiles SAS – voir annexe 06 
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Liste des annexes 

 

ANNEXE 01 Flumilog Note de calcul_FORD_départcellule 1 & 2 

ANNEXE 02 Avis du SDIS en date du 10 août 2018 

ANNEXE 03 Plans / Détails murs coupe-feu 

ANNEXE 04 Antériorité vs. R.4331 

ANNEXE 05 Plan des tuyauteries et du bassin 

ANNEXE 06 Proposition d’usage futur du site de FMC Automobiles SAS au Maire de Francières.  

  

 

 


